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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS 

 
  Exercice clos le 31 décembre 2024 

 
 
À l’Assemblée Générale de l’Association Comité Départemental du Calvados de la Ligue Nationale 
Contre le Cancer, 
 
 
Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de l’Association Comité Départemental du Calvados de la Ligue 
Nationale Contre le Cancer relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au 
présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’Association à la fin de cet exercice. 

 
Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.  

 
Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels 
de l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 
d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
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Compte de Résultat par Origine et par Destination (CROD) et Compte d’Emploi des Ressources (CER)
Les modalités d’élaboration retenues pour établir le compte de résultat par origine et par destination 
ainsi que le compte d’emploi des ressources sont détaillées dans la note « 4.1 Compte de Résultat 
par Origine et par Destination (CROD)» et « 4.7 Compte d’Emploi annuel des Ressources collectées 
auprès du public (CER) » de l’Annexe aux comptes annuels. 
Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par votre association, nous 
avons apprécié les modalités retenues pour l’élaboration du Compte de Résultat par Origine et 
Destination et du Compte d’Emploi des Ressources. Et nous nous sommes assurés que ces notes de 
l’Annexe des comptes annuels fournissent une information appropriée et conforme aux dispositions 
du règlement ANC 2018-06. 
 
Contributions financières 
La note « 4.2.1.4 Autres produits liés à la générosité du public » et la note « 4.2.2.2 Contributions 
financières sans contrepartie » présente notamment les contributions financières réparties telles 
qu’indiquées dans la note « 4.1 Compte de Résultat par Origine et par Destination (CROD)». Nous 
nous sommes notamment assurés du rapprochement entre les produits liés aux legs et assurances 
vie comptabilisés et les différentes pièces probantes transmises par le Bureau National de la Ligue 
contre le Cancer et du correct traitement comptable de ces opérations. 
 
Aides financières 
Nos travaux ont notamment consisté à rapprocher les décisions d’attribution des aides financières 
accordées par les Conseils d’administration réunis en 2024 avec les enregistrements comptables. 
 

Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaire. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes 
annuels adressés aux membres de l’Assemblée Générale. 
 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement de l’entité 
relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’Association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’Association ou de cesser son 
activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration.  
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans 
toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Association. 

Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes relatives à l’audit 
des comptes annuels figure dans l’annexe du présent rapport et en fait partie intégrante. 

Fait à Colombelles, le 28 mars 2025 
Le Commissaire aux comptes  
SAS ASKIL AUDIT NORMANDIE 

Reynald GEMY 
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Annexe au rapport sur les comptes annuels
Description détaillée des responsabilités du commissaire aux comptes

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 

 
 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur 
l’efficacité du contrôle interne ; 
 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 
de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 
en cause la capacité de l’Association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie 
sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 
circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 
 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
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1.
& DES

 
1.1 OBJET SOCIAL 

 
 : 

 
«
décret du Président de la République en date du 22 novembre 1920, a pour but de rassembler toutes les 

er à la lutte contre le cancer, de provoquer, favoriser et 

atteints de cancer ainsi que leur famille ». 
 
« La Ligue Nationale Contre le Cancer a p
notamment de ses Comités départementaux, en vue de favoriser et de coordonner les activités exercées par 

ontre le cancer. La 

au cancer ».  

 
1.2 NATURE ET PÉRIMÈTRE DES ACTIVITÉS OU MISSIONS SOCIALES REALISÉES 

 
La Ligue Nationale Contre le Cancer exerce quatre missions principales que sont : 
 

 Action de recherche :  
 

Dans le cadre de la mission « Recherche », la Ligue initie, soutient, fait réaliser ou réalise et évalue des 
projets et des programmes couvrant tous les aspects de la recherche contre le cancer, incluant la 

cherche en sciences humaines et 
sociales et tout autr
façon générale, elle comprend toute action permettant la réalisation de la mission. 
 

 Actions en direction des malades : 
 

Dans le cadre de la mission « Actions pour les malades », la Ligue initie, soutient, réalise et évalue des 

a défense 

mission.  
 

  : 
 

Dans le cadre de la mission « stage », la Ligue initie, 

action permettant la réalis   
 

 Action de formation : 
 

Dans le cadre de la mission de « Actions de formation », la Ligue initie, soutient, réalise, et évalue des 
actions de formations permettant de développer la 
cancer et ayant trait aux autres missions sociales. 

 
La Ligue Nationale Contre le Cancer développe son action : 
 

 En direction des malades touchés par le cancer et leurs proches, par des soutiens notamment financiers, 
matériels et psychologiques ; 
 

 
modalités de prévention et de dépistage ; 
 

 En direction des personnels soignants, des établissements de soins et de leurs groupements par des 

diagnostiques et thérapeutiques ; 
 

 En direction des chercheurs et des équipes de recherche par des aides financières et techniques ; 
 

  ; 
 



Ligue Nationale Contre le Cancer  Annexe aux comptes annuels  Exercice clos au 31/12/2024         [5] 
 

Et plus généralement, par tous les moyens susceptibles de développer ou rendre plus efficace la lutte 
contre le cancer. 

1.3 ÉVÈNEMENTS SIGNIFICAT  ET POSTÉRIEURS A LA CLOTURE 

 
Les faits significatifs survenus au cours d  :  
 
 

- -esthétique à domicile ; 
- changement de logiciel de gestion des dons ;  
-  

 
Mentionner également les évènements significatifs postérieurs ercice susceptibles 

. 
 

NEANT 
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2. PRINCIPES ET MÉTHODES COMPTABLES 

 
2.1 PRINCIPES GÉNÉRAUX 

 
2.1.1 Préambule 

 
L'exercice clos le 31/12/2024 a une durée de 12 mois. 
 
Les documents dénommés états financiers comprennent  

 
2.1.2 Cadre légal de référence 

 
 clos au 31 décembre 2024 ont été établis et présentés conformément : 

 

 Aux dispositions du code de commerce ;  
 

 Aux dispositions du règlement ANC n°2014-03 relatif au plan comptable général ; 
 

 Aux dispositions spécifiques du règlement ANC n°2018-06, modifié par le règlement ANC N°2020-08. 
 

 
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : 
 

 Continuité de  
 

  
 

 Indépendance des exercices. 
 

a méthode des coûts historiques. 

 
2.2 DÉROGATIONS 

 
2.2.1 Cotisation des Comités Départementaux 

 

 
 
Cette disposition a été adoptée pour les raisons suivantes : 
 

 Les états financiers des Comités doivent être remontés au Siège National avant le 31 mars ; 
 

 Le Siège National doit lui-même établir ses comptes annuels pour le 28 février. 
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3. INFORMATIONS RELATIVES AU BILAN

3.1 NOTES SUR LE BILAN ACTIF

 
3.1.1 Principes généraux 

 
A leur date d'entrée dans le patrimoine, la valeur des actifs est déterminée dans les conditions suivantes : 
 

 Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition ; 
 

 Les actifs produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production ; 
 

 Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ; 
 

 . 
 

sants.  
 

 

comptable du composant remplacé ou renouvelé est comptabilisée en charges.  
 

 
, fonction 

des indicateurs suivants : 
 

 Externes  ;  
 

 I
performances inférieures aux prévisions. 

 

manière prospective la base amortissable. 
les sont rapportées 

en résultat. 
 
 
 

3.1.2 immobilisé (brut) 
 

 
 

3.1.2.1 Détail des colonnes « B et C »  
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3.1.3
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3.1.4 Méthode et durées amortissements  

 

 
3.1.5 Tableau de variation des immobilisations financières 

 

 
 
Les immobilisations financières sont valorisées selon la méthode historique du premier entré premier sorti 
(méthode FIFO). 
 
Lorsque la valeur du portefeuille au 31 décembre est inférieure à sa valeur historique, une provision pour 
dépréciation est constituée pour la différence. 
 
Le portefeuille de titres immobilisés comprend : un compte à terme et un contrat capitalisation. 

 
3.1.6 Crédit-bail / Leasing acquis ou renouvelé au 01/01/2024 
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3.1.7 Stocks 
 
Les produits destinés à la vente sont évalués selon la méthode du coût unitaire moyen pondéré. 

 
 

 
 
Un inventaire physique est pratiqué deux fois par an, au mois de juin et décembre. 
 
 

3.1.1 Etat des échéances des créances 
 

 

 
3.1.2 Tableaux des dépréciations 
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3.1.3 Disponibilités 

 
 
 
 
 

3.1.4 Produits à recevoir par postes du bilan 
 

 
 

3.1.5  
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3.2.3 Provisions pour risques et charges 
 

3.2.3.1 Tableau de variation
 

 
 

 
3.2.3.2 Provision pour engagements de retraite et avantages assimilés 

 
Les engagements de retraite et avantages assimilés sont évalués et comptabilisés en application de la 
recommandation ANC n°2013-02. 
 
Les principales hypothèses économiques retenues sont ; l
méthode ci-dessous : 
 

suivantes : 
 

Âge de départ à la retraite retenu est 64 ans ; 
  

Départ volontai  

 
3.2.4 Dettes 

 
3.2.4.1 Etat des échéances 
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3.2.4.2 Détail des dettes fiscales et sociales 

 

 
Charges à payer par postes du bilan  
 

 

 
3.3 AUTRES INFORMATIONS SUR LE CONTENU DE POSTES DE BILAN 

 
 
 
NEANT 
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4. INFORMATIONS RELATIVES AU COMPTE DE RESULTAT

4.1 COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION (CROD)  

 
C Administration national en 

date du 03/03/2020. 
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4.2 PRODUITS DU COMPTE DE RÉSULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION 

 
4.2.1 Produits liés à la générosité du public 

 
Les produits de la générosité du public constituent la première source de financement de . 
 
Ils sont utilisés en priorité pour le financement des missions sociales.  
 

4.2.1.1 Cotisations sans contrepartie 
 
Les cotisations sans contrepartie sont les cotisations sans autre contrepartie que la participation à 

. 
 
Les cotisations sont comptabilisées en produit lors de leur encaissement effectif.  
 

4.2.1.2 Dons manuels et dons étrangers 
 
Le poste « dons manuels » comprend les dons manuels monétaires dont le fait générateur est 
enregistrés au fur et à mesure de leur collecte et sont répartis entre dons affectés et non affectés. 
 
Néant 

 
 

4.2.1.3 Mécénat 
 
Le mécénat est un soutien financier ou matériel apporté par une personne morale ou une personne physique 

 
 

Mécénats » à la signature de la convention. 
 
Si la convention est pluriannuelle la part attribuée relative aux exercices ultérieurs est comptabilisée en 

 
 
Un mécénat non financier constitue une contribution volontaire en nature. 
 
 

4.2.1.4 Autres produits liés à la générosité du public 
 

 
 
(a) Au sein de Ligue, les produits financiers sont exclusivement générés à partir de la Générosité du Public. 
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4.2.2 Produits non liés à la générosité du public 
 

4.2.2.1 Parrainage des entreprises 
 

une contrepartie directe (en général publicitaire) pour le partenaire. 
 
Les conventions de produit-partage, qui consistent 

parrainage selon les termes de la convention. 
 

4.2.2.2 Contributions financières sans contrepartie 
 
Une contribution financière est un soutien facultatif octroyé par une autre entité. Ces contributions ne 
constituent pas la rémunération de prestations ou de fourniture de biens. 
 

-part de 
générosité du public de cette entité, auquel cas cette quote-part sera considérée comme des produits de la 
générosité du public.  
 

un compte de produits : 
 

 ,  ;  
 

 Exceptionnels,  
 

4.2.2.3 Autres produits non liés à la générosité du public 
 
La rubrique « Autres produits non liés à la générosité du public » comprend :  
 

 

 
 

4.2.3 Subventions et autres concours publics 
 
La rubrique « Subventions et autres concours publics » comprend : 
 

 Au titre des subventions : 
 

o Les  
o La quote-

résultat. 
 

 L -9. 
 
Les dépenses engagées avant que notre association 
sont inscrites en charges, sans que la subvention attendue puisse être inscrite en produits. 
 

nt généralement des conditions suspensives ou 
 

 
nce de certains 
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La -

Reports en 
fonds dédiés » en contrepartie du passif « ». 
 

 
 

enregistrés en « Provisions pour risques et charges » 

 
4.2.4 Reprises sur provisions et dépréciations 

 

 
4.2.5 Utilisation des fonds dédiés 

 

 

 
4.3 CHARGES DU COMPTE DE RÉSULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION 

 
4.3.1 Modalités de répartition des charges  

 
La structure du compte de résultat par origine et destination est établie à partir de la balance  

 entre les différentes 
catégories : 
 

 Missions sociales ; 
 

 Frais de recherche de fonds ; 
 

 Frais de fonctionnement. 
 
Une répartition analytique des charges directes est effectuée 
indirectes (loyers, salaires, etc.)  . 
 

 préétablies. Elle 
ration en date du 19 

septembre 2024. 
 

 
 
Les frais de personnel de fonctionnement sont répartis en fonction du pourcentage du temps de travail 
effectif passé dans les emplois correspondants, selon une clé de répartition. 
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4.3.2 Missions sociales 
 

 
 

4.3.3 Frais de recherche de fonds 
 

4.3.3.1  
 

charges engagées par l
dans le but de recueillir auprès du public des moyens pour réaliser son action.  
 

 
libéralités. Ils  
 

 L -vie) 
 multiples 

formes : campagne publicitaire sur panneaux, par envoi postal, par médias sociaux, spots publicitaires ; 
 

 Les frais de traitement des dons, legs, donations, assurance-vie ou mécénat ;  
 
 

 L  
 

 Les frais de gestion des actifs issus de la générosité du public ou financés par la générosité du public. 
 
 

4.3.3.2 Frais de recherches des autres ressources 
 

 but 
générosité du public et des subventions ou autres concours publics. 

 

 
 

 Les frais de recherche et de traitement de parrainage, de cotisations avec contrepartie ou de 
contributions financières  
sociales ; 
 

 L  
 ; 
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Les frais de gestion des actifs qui ne sont pas issus de la générosité du public dont les fruits constituent 
. 

 

4.3.4 Frais de fonctionnement  
 
La rubrique « Frais de fonctionnement » comprend les charges engagées pour la gestion et la gouvernance 

. 
 

 
s frais de recherche de fonds, sont affectées aux 

rubriques « Missions sociales » ou « Frais de recherche de fonds ». 
 

 

 
 

4.3.5 Dotations aux provisions et dépréciations 
 
Les dotations aux provisions et déprécations concernent notamment les legs ou donations avec charges et 
les dépréciations des actifs acquis au moyen de la générosité du public. 
 

Contrairement aux dotations aux provisions et dépréciations qui seront reprises lors de la constatation de la 
charge, objet de la provision ou de la dépréciation, ou si elles deviennent sans objet, les dotations aux 
amortissements constituent des charges définitives qui sont ventilées dans les rubriques de missions sociales, 
frais de recherche de fonds ou frais de fonctionnement. 

 
4.3.6 Report  

 

 
 
 

4.4 CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE DU CROD 

 
4.4.1 Principes généraux 

 
apporte à 

 un travail (bénévolat, mises à dispositions de personnes), des biens (dons en nature) ou des 
services (mises à disposition de locaux ou de matériel, prêt à usage) à titre gratuit.  
 

cette personne morale bénéficiaire. 
 

Les contributions volontaires en nature sont comptabilisées dans des comptes de classe 8 : 
 

 
prestations en nature, bénévolat) ; 
 

 Au débit, en contrepartie, leurs emplois selon leur nature (secours en nature, mises à disposition gratuite 
de locaux, prestations, personnel bénévole). 
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Ces éléments sont présentés au pied du compte de résultat dans la partie « Contributions volontaires en nature 
», en deux colonnes de totaux égaux. 
 

4.4.2 Principes de valorisation 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

Exemples : valorisation des locaux mis à disposition, mise à disposition de salle, prestations diverses 
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4.6 AUTRES INFORMATIONS SUR LE CONTENU DE POSTES DU COMPTE DE RESULTAT 

4.6.1 Honoraires des commissaires-aux-comptes 
 
Le montant des honoraires des commissaires-aux-comptes figurant au compte de résultat se présente comme suit :  
 

 

 
4.6.2 Charges et produits exceptionnels 
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4.7 COMPTE D PUBLIC (CER)  

 
4.7.1  (CER)  

 



Ligue Nationale Contre le Cancer  Annexe aux comptes annuels  Exercice clos au 31/12/2024         [27] 
 

 



Ligue Nationale Contre le Cancer  Annexe aux comptes annuels  Exercice clos au 31/12/2024         [28] 
 

 

 



Ligue Nationale Contre le Cancer  Annexe aux comptes annuels  Exercice clos au 31/12/2024         [29] 
 

4.7.2

le  
 

 
 
Le financement des immobilisations a été réparti selon les différentes sources de financement utilisées pour 
réaliser les acquisitions. Les immobilisations sont financées par la Générosité du public en dehors des 

 
 
Les dotations se rapportant à ces immobilisations sont neutralisées à hauteur de la quote-part de la générosité 
du public les ayants financées. 

 
4.7.3 emplois des ressources liées à la générosité du public 

 
La méthode retenue est la détermination dans un premier temps des emplois financés par des ressources 

t des rubriques 
du CROD (autres fonds privés, subventions, et autres concours publics, et autres produits).  
 

réalisées directement, puis sur les ve  
 

financé par les autres ressources. 
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5.

5.1 INFORMATIONS RELATIVES AUX OPÉRATIONS ET ENGAGEMENTS HORS BILAN 

 
NEANT 
 
 

 
5.2 AUTRES INFORMATIONS 

 
5.2.1 Informations relatives aux bénévoles 
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5.2.2 Informations relatives au personnel salarié 

catégorie, se décompose ainsi :
 

 
 

(1) = nombre d'heures DADS/1820 heures   
 
 

 
5.2.3  

 

 
 

 

 
5.2.4  

 
 5 000 membres. 

 
La cotisation des adhérents 
2001. 
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